
L'ÉCHIO 5

-Nous avons résolu d'accorder- des condi- 1<
tions spéciales à ceux de nos abonnés qui paye- e
ront leur abonnement d'ici ait ter octobre pro- S
cliaini. Les nouveaux soucripteurs' qui pren- i
dront l'abonnement d'ici à la mnême date, au- di
ront aussi droit à des conditions dc faveur: de v
plus, sur deniaiide, nous sommes en mesure de il
fournir gratuitemecnt tous les numéros parus. 9

L'ADMINISTRATION. fi

LA C. M. B. A.

Par les;présentes;, je noni'e l'Ecûc, de St-c
llyaciinthe, un organe officiel de la' C. Ni. B3. A.

Dit J. A. MAtCCABE.,
Grand riésident.

AVIS

7 ias public est par le présent donné que dc-
jmande sera faite à la Législature de Qué-

bec, à sa prochaine session, pour obtenir cer-
tains droits et privilèges plus-étendus et mieux
définis, devenus nécessaires au bon fonctionne-
ment et à la prospérité? dc l'Union St-Joseplh.

J. A. CADOTTE>
Sec.-Trésorier.

LA C. M. B.A,
1-a situation a" Canada

Pour refuser les demandles réitérées du Con-
nildu Canàda,le Conseil'Suprême devait néces-
sairement avoir des raisons fortes à opposer aux
arguments militant e n faveur de la séparation.
Voyons donc un peu quelles étaient ces rai-
kmn.

A toutes les plaintes du Conseit Canadien
basées sur desgriefs-ou sur des désavantages
Occaionnées par la différence des lois des deux
Pays, 1. Conseil Suprême, invariablement, a ré-

ndu par l'expiesion di- désir le plus grand de
faire disparaître ces g!riefs et-de placer le Con-

idu Canada dans la position qui Pouvait lui
tre la plus favorable. Nous avons vu la se-

ine dernière comment lesgëiets invoqués par

e'Coiisei[ du Canada en i886 et 1888 ont été
ifacés. Une circulaire officielle du Secrétaire
>uptême publiée.parl'Eciodans son numéro du
3 août dernier, nous montre comment l'un des
terniers arguments en faveur de la séparation
ient d'être mis à néant par le Conseil Suprê-
le. Cette question de commission sur les ar'
:ents payés auCÇonsei1 Suprênxe et §ur les biné-
ices reçus par les héritiers des membres au Ca-
Lada, était pourtant l'un des arguments les plus
mppitants des séparatistes. Argument assez
nportant pour trouver place dans la circulaire

lue Monsieur le Grand-Président MacCabe fai-
ait distribuer aux membres au mois de mai
lernier.

Dans cette circulaire, évidemment destinée à
~rédisposer les esprits envers la séparation et
niême la:iiýara limi totale, nous trouvons ce qui
>uit : "lToutes remises d'argent du Canada au
Conseil Suprême doivent être faites par tra-.
tes sur New-York comme ce Conseil- ne
veut pas accepter notre argent canadien au

"pair, nécessitant par là un déboursé de notre
fonds général de un quart par cent pourache-

Iter ces traite:. Cet item seul signifie mainte-
"nant une somme de deux cent cinquante pias-
"tres par année, et forme un déboursé tota',de-
"puis la formation de notre Conseil, de'neuf
"cent soixante dix piastres. De plus, le Con-

"escil Suprême paie les héritiers Canadiens avec
*des traites sur Neiv-York sur lesquelles lés
"personnes à qui elles sont payables doivent
"généralement payer un huitième par cent de
"change occasionnant une perte de $2.50 sur
"chaque traite de deux mille piastres qui ne
"peut *être négocié au pair. Cette perte- se
"monte à environ cent pistres par année et à
un total, disons de- $430-0& depuis la for 'ma-

"tion de notre cônseil. Cette 'éommisston et
"4ce change se montant à un total d'environ
"$,400.00, jusqu'à date, soit à environ $3 5P00
"par année seraient épargnés si nous avions
"une juridiction bénéficiale séparée.»

Cette cause de grief pour le Conseil Cana-
dien est disparue. Le Grand Conseil du Ca-
nada suggérait, comme moyens d'y remédierla
juridiction bénéficiale séparée, ou à. son défaut
la srépa ration totale. Le Conseit Suprême a ré-
pondu en mettant en opération un système fa-,
cile, clair et commode .de transactions permet-
tanit d'épargner toute cette commission. sanis
pour cela cesser d'êt.re unis.

Cet arrangement qui a été fait en entier par
le Conseil Suprême, de sa propre initiativie, se
trouve être si juste et si favorable au Conseil du


